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	Rapport de la Secrétaire générale

	ANALYSE DES RÉSULTATS ISSUS DU GROUPE D'EXPERTS SUR LA DÉCISION 482

	Objet
Le Groupe d'experts sur la Décision 482 ayant achevé, les 10 et 11 avril 2025, le rapport qu'il doit soumettre au Conseil à sa session de 2025, le présent document évalue les incidences financières des propositions faites par le Groupe sur la base d'une année représentative (2023). On trouvera également à l'Annexe du présent document un exemple des modifications de l'Annexe de la Décision 482 (C01, dernière modification C24) qui seraient nécessaires pour remédier au décalage entre l'estimation des incidences financières des propositions du Groupe d'experts et les dispositions applicables au recouvrement des coûts définies dans le Document C25/64.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les renseignements figurant dans le présent document et à adopter les droits révisés indiqués dans l'Annexe afin de remédier au décalage d'ordre financier entre les propositions du Groupe d'experts sur la Décision 482 et les dispositions applicables au recouvrement des coûts pour les fiches de notification des réseaux à satellite dont il est nécessaire de recouvrer les coûts, selon l'évaluation figurant dans le Document C25/64.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Connectivité universelle; utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre; élaboration et application des Règlements administratifs de l'UIT; attribution et gestion des ressources.
Incidences financières
Les incidences financières des modifications de la Décision 482 (C01, dernière modification C24) que le Groupe d'experts a proposées sont évaluées à 1 955 986 CHF sur la base des données de 2023, soit une augmentation de 17,4% par rapport au montant facturé pour cette même année (11 215 321 CHF).
Dans le Document C25/64, le secrétariat a proposé de limiter à CHF 18 032 400 le coût total du recouvrement des coûts appliqué aux fiches de notification des réseaux à satellite. Afin de recouvrer ce montant, il serait nécessaire d'augmenter d'environ 37% tous les droits proposés dans le Document C25/10.
__________________
Références
Décision 482 du Conseil (C01, dernière modification C24), Documents du Conseil C25/10, C25/16 et C25/64.


1	Résultats de la 4ème réunion du Groupe d'experts du Conseil sur la Décision 482
Le Groupe d'experts du Conseil sur la Décision 482 a tenu sa quatrième réunion les 10 et 11 avril 2025, et a achevé, à cette réunion, le rapport qu'il doit soumettre au Conseil à sa session de 2025.
Sous la direction avisée de Mme Cheng, Présidente du Groupe d'experts, les dix points du mandat (voir la Décision 632 du Conseil) ont été passés en revue pour étudier des modifications possibles de la Décision 482 du Conseil (C24). Un accord tendant à accroître le recouvrement des coûts a été trouvé pour sept points (les points b), d), e), f), g), h), i) du mandat). En particulier, l'examen de deux points essentiels relatifs aux systèmes non géostationnaires (les points f) et g) du mandat) a débouché sur des propositions concrètes de révision de la Décision 482 pour mieux tenir compte de la charge de travail créée par ces systèmes.
Le Groupe a aussi estimé qu'aucune modification ne devrait être apportée à la Décision 482 concernant deux points (les points a) et j) du mandat), et qu'il conviendrait de réexaminer le point c) du mandat après avoir recueilli des données plus abondantes et acquis une plus large expérience.
2	Analyse des résultats de la 4ème réunion du Groupe d'experts sur la Décision 482
Les incidences financières des modifications convenues ont été estimées sur la base des soumissions facturées en 2023. Pour rappel, et comme indiqué dans le Document C25/16, en 2023, le montant total facturé (déduction faite des franchises) s'est élevé à 11 215 321 CHF, et le coût total a été estimé à 19 438 401 CHF. Dans le Document C25/64, le secrétariat a proposé de limiter à 18 032 400 CHF le coût total du recouvrement des coûts appliqué aux fiches de notification des réseaux à satellite.
En simulant les incidences financières des propositions relatives aux factures émises en 2023, l'estimation des produits supplémentaires découlant des propositions de modification de la Décision 482 (C24) approuvées par le Groupe d'experts atteindrait 1 955 986 CHF, comme indiqué dans le tableau ci-dessous.
Afin de recouvrer le montant du coût total qu'il est proposé de limiter à 18 032 300 CHF, il serait nécessaire d'augmenter d'environ 37% tous les droits proposés dans le Document C25/10 (voir l'Annexe du présent document pour une proposition d'Annexe révisée de la Décision 482 appliquant cet accroissement).
Il importe cependant de noter ce qui suit:
a)	Le fait que les modifications proposées de la Décision 482 pourraient dissuader de présenter des fiches de notification très volumineuses n'a pas été pris en considération.
b)	Les incidences du point b) (limitation des franchises compte tenu de la modification de formule permettant de calculer le nombre d'unités) sont prises en compte dans le calcul des incidences différentielles des autres points, dans la mesure où le point b) garantit que, s'agissant des factures relatives aux soumissions qui créent une plus grande charge de travail, il ne soit pas possible de bénéficier de la franchise de droit.
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	Montant de l'estimation totale des incidences, d'après les données de 2023 (en CHF)
	Réseaux à satellite géostationnaire
	Systèmes à satellites non géostationnaires

	Incidences différentielles du point d) (droits additionnels pour les fiches de notification soumises à nouveau avec modification des caractéristiques techniques)
	34 750
	34 750
	–

	Incidences différentielles du point e) (activités postérieures à la notification pour les réseaux à satellite géostationnaire, catégories N1 à N3)
	436 740
	436 740
	–

	Incidences différentielles des points e) et f) (modification de la formule permettant de calculer le nombre d'unités, et droits additionnels au-delà de 75 000 unités pour les fiches de notification de systèmes à satellites non géostationnaires, ainsi qu'activités postérieures à la notification, catégories N1 à N3)
	200 982
	–
	200 982

	Incidences différentielles du point f) (modification de la formule permettant de calculer le nombre d'unités, et droits additionnels au-delà de 75 000 unités pour les demandes de coordination de systèmes à satellites non géostationnaires, catégories C1 à C3)
	151 951
	–
	151 951

	Incidences différentielles du point g) (renseignements pour la publication anticipée, catégorie A1)
	791 907
	43 632
	748 275

	Incidences différentielles du point g) (notification des systèmes non soumis à la coordination, catégorie N4)
	64 148
	–740
	64 888

	Incidences différentielles du point g) (notification des systèmes assujettis uniquement au numéro 9.21, proposition de nouvelle catégorie N5)
	22 328
	–
	22 328

	Incidences différentielles du point h) (coûts afférents à l'examen des limites d'epfd)
	201 600
	–
	201 600

	Incidences différentielles du point i) (examen additionnel dans les Plans pour les services spatiaux)
	51 580
	51 580
	–

	Incidences différentielles totales
	1 955 986
	565 962
	1 390 024


[bookmark: Annexe]ANNEXE[footnoteRef:1] [1: 	Les chiffres entre crochets sont ceux figurant dans le Document C25/10.] 

Barème des droits de traitement à appliquer aux fiches de notification de réseaux à satellite reçues par
le Bureau des radiocommunications le 1er juillet 2024[JJ/MM/AAAA] ou après cette date
	Type
	Catégorie
	Droit fixe par fiche de notification (en CHF) (100 unités, le cas échéant)e)
	Droit fixe par fiche de notification
(en CHF)
(<100 unités)
	Droit par unité (en CHF) (<100 unités)
	Unité assujettie au recouvrement des coûts

	1
	Publication anticipée (A)
	A1
	Publication anticipée d'un réseau à satellite non géostationnaire non soumis à la procédure de coordination au titre de la Section II de l'Article 9; publication anticipée des liaisons inter-satellites d'une station spatiale d'un satellite géostationnaire communiquant avec une station spatiale d'un satellite non géostationnaire provisoirement non assujettie à la coordination au titre de la Section II de l'Article 9 conformément à la Règle de procédure relative au numéro 11.32, § 6 (MOD du RRB04/35).
NOTE – La publication anticipée comprend également l'application du numéro 9.5 (Section spéciale API/B) et ne sera pas facturée séparément.
NOTE – S'agissant des renseignements pour la publication anticipée concernant un réseau à satellite non géostationnaire pour lequel l'administration notificatrice a indiqué que les différents sous-ensembles de caractéristiques orbitales s'excluraient mutuellement, les droits de traitement sont calculés séparément pour chacun des sous-ensembles, puis sont additionnés pour obtenir le droit de traitement applicable au réseau à satellite.
	570
	Sans objet

	
	
	
	
	7 809
[5 700]
	411
[300]
	74
[54]
	Produit du nombre de gammes de fréquence, du nombre de classes de station, du nombre d'émissions et d'un multiplicateur indiqué dans la Note f), pour tous les groupes d'assignations de fréquence

	2
	Coordination (C)g)
	C1*
	Demande de coordination pour un réseau à satellite conformément au numéro 9.6 et à un ou plusieurs des numéros suivants: 9.7, 9.7A, 9.7B, 9.11, 9.11A, 9.12, 9.12A, 9.13, 9.14 et 9.21 de la Section II de l'Article 9, § 7.1 de l'Article 7 de l'Appendice 30, § 7.1 de l'Article 7 de l'Appendice 30A et Résolution 539 (Rév.CMR-19).
NOTE – La coordination comprend également l'application des numéros 9.1A, 9.53A (Section spéciale CR/D) et des numéros 9.41/9.42 et ne sera pas facturée séparément.
NOTE – En ce qui concerne les demandes de coordination relatives à un réseau à satellite non géostationnaire pour lequel l'administration notificatrice a indiqué que les différents sous-ensembles de caractéristiques orbitales s'excluraient mutuellement, les droits de traitement sont calculés séparément pour chacun des sous-ensembles, puis sont additionnés pour obtenir le droit de traitement applicable au réseau à satellite.
	28 167
[20 560]
	7 617
[5 560]
	205,5
[150]
	Produit du nombre d'assignations de fréquence, du nombre de classes de station et, du nombre d'émissions et d'un multiplicateur indiqué dans la Note f), pour tous les groupes d'assignations de fréquence

	
	
	C2*
	
	33 729
[24 620]
	13 179
[9 620]
	
	

	
	
	C3*
	
	45 850
[33 467]
	25 300
[18 467]
	
	

	3
	Notification (N)a); h)
	N1*d)
	Notification en vue de l'inscription dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence à un réseau à satellite soumis à la coordination au titre de la Section II de l'Article 9 (à l'exception d'un réseau à satellite non géostationnaire assujetti uniquement au numéro 9.21).
NOTE – La notification comprend également l'application des Résolutions 4 et 49, des numéros 11.32A (voir la Note a)), 11.41, 11.47, 11.49, de la Sous-Section IID de l'Article 9, des Sections 1 et 2 de l'Article 13 et de l'Article 14 et ne sera pas facturée séparément.
NOTE – Pour la première soumission à nouveau de fiches de notification des catégories N1, N2, et N3 comportant de nouvelles caractéristiques techniques, conformément au numéro 11.46, il sera perçu un droit supplémentaire de 25 400 CHF [18 540 CHF], 47 608 CHF [34 750 CHF], et 47 608 CHF [34 750 CHF], respectivement, pour couvrir l'examen et le traitement de la nouvelle soumission.
	30 910
50 816
[37 092]
	15 910
26 156
[19 092]
	246,6
[180]
	

	
	
	N2*
	
	57 920
95 220
[69 504]
	42 920
70 560
[51 504]
	
	

	
	
	N3*
	
	57 920
95 220
69 504
	42 920
70 560
51 504
	
	

	
	
	N4
	Notification en vue de l'inscription dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence à un réseau à satellite non soumis à la coordination au titre de la Section II de l'Article 9 ou à un réseau à satellite non géostationnaire assujetti uniquement au numéro 9.21.
	7 030
	Sans objet

	
	
	
	
	16 851
[12 300]
	8 631
[6 300]
	82,2
[60]
	[Note de l'éditeur: même description que pour les catégories N1 à N3. À fusionner une fois les marques de révision approuvées.]

	
	
	N5
	Notification en vue de l'inscription dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence à un réseau à satellite non géostationnaire ou à un système à satellites non géostationnaires assujettis uniquement au numéro 9.21.
	24 112
[17 600]
	12 330
[9 000]
	117,8
[86]
	

	4
	Plans (P)
	P1
	Section spéciale (Partie A) pour un projet d'assignation nouvelle ou modifiée figurant dans la Liste pour les Régions 1 et 3 ou les Listes des utilisations additionnelles par les liaisons de connexion au titre du § 4.1.5 ou proposition de modification des Plans pour la Région 2 au titre du § 4.2.8 de l'Appendice 30 ou 30A; ou Section spéciale (Partie B) pour un projet d'assignation nouvelle ou modifiée figurant dans la Liste pour les Régions 1 et 3 ou les Listes des utilisations additionnelles par les liaisons de connexion au titre du § 4.1.15 (sauf Section spéciale Partie B relative à l'application de la Résolution 548 (Rév.CMR-12)) ou proposition de modification des Plans pour la Région 2 au titre du § 4.2.19 des Appendices 30 ou 30Ab).
NOTE – Concernant les Sections spéciales (Partie B) pour lesquelles un examen complémentaire est requis au titre de la Note 7bis du § 4.1.12 de l'Appendice 30, de la Note 16bis du § 4.2.16 de l'Appendice 30, de la Note 9bis du § 4.1.12 de l'Appendice 30A, de la Note 19bis du § 4.2.16 de l'Appendice 30A, un droit supplémentaire de 9 888 CHF [7 217,50 CHF] s'applique.
	39 552
[28 870]
	Sans objet

	
	
	P2d)
	Notification en vue de l'inscription dans le Fichier de référence international des fréquences d'assignations de fréquence aux stations spatiales du service de radiodiffusion par satellite et aux liaisons de connexion associées dans les Régions 1 et 3 ou dans la Région 2 au titre de l'Article 5 des Appendices 30 ou 30Ab).
	15 824
[11 550]
	

	
	
	P3
	Demande de coordination conformément à l'Article 2A des Appendices 30 et 30A.
	16 440
[12 000]
	

	
	
	P4
	Demande de conversion d'un allotissement en une assignation avec une modification allant au-delà de l'enveloppe des caractéristiques de l'allotissement initial ou d'introduction d'un système additionnel ou bien encore de modification d'une assignation figurant dans la Liste conformément au § 6.1 de l'Article 6 de l'Appendice 30B; ou demande d'inclusion d'assignations figurant dans la Liste pour un allotissement résultant d'une conversion avec une modification allant au-delà de l'enveloppe des caractéristiques de l'allotissement initial, d'introduction d'un système additionnel ou de modification d'assignations figurant dans la Liste conformément au § 6.17 de l'Article 6 de l'Appendice 30Bc); ou demande relative aux assignations à une station ESIM de l'Appendice 30B conformément au § 1 de la Section A de la Partie 1 figurant dans l'Annexe 1 de la Résolution 121 (CMR-23); ou demande d'inclusion d'assignations à une station ESIM de l'Appendice 30B dans la Liste des assignations aux stations ESIM de l'Appendice 30B conformément au § 11 de la Section A de la Partie 1 figurant dans l'Annexe 1 de la Résolution 121 (CMR-23).
NOTE – Concernant les Sections spéciales (Partie B) pour lesquelles un examen complémentaire est requis au titre de la Note 7bis du § 6.21 c) de l'Appendice 30B, un droit supplémentaire de 8 682 CHF [6 337,50 CHF] s'applique.
	34 730
[25 350]
	

	
	
	P5d)
	Notification en vue de l'inscription dans le Fichier de référence international des fréquences d'assignations de fréquence aux stations spatiales du service fixe par satellite conformément à l'Article 8 de l'Appendice 30B ou d'assignations de fréquences à une station ESIM de l'Appendice 30B conformément à la Section B de la Partie 1 figurant dans l'Annexe 1 de la Résolution 121 (CMR-23).
	27 784
[20 280]
	


a)	Les droits pour les catégories N1, N2 et N3 sont applicables à la première notification d'assignations qui contient aussi une demande d'application du numéro 11.32A. Si cette application n'est pas demandée, 70% des droits indiqués s'appliqueront, les 30% restants étant perçus pour une éventuelle demande ultérieure d'application du numéro 11.32A.
b)	Dans cette catégorie, étant donné qu'une fiche de notification pour le service de radiodiffusion par satellite en Région 2 et de sa liaison de connexion associée contient à la fois la liaison descendante (Appendice 30) et la liaison de connexion (Appendice 30A), qui sont examinées et publiées conjointement, le droit total applicable à cette fiche de notification vaut le double du droit indiqué dans la colonne "Droit fixe par fiche de notification".
c)	Les droits à acquitter pour une demande soumise au titre du § 6.17 de l'Article 6 de l'Appendice 30B couvrent également la possibilité d'une demande ultérieure (nouvelle soumission) au titre du § 6.25. Aucun droit ne sera perçu pour une demande soumise au titre du § 6.17 de l'Article 6 de l'Appendice 30B pour une soumission traitée comme celle au titre du § 6.1 conformément au § 7.7 de l'Article 7.
d)	Pour les cas de regroupement d'assignations de fréquence de différents réseaux OSG dans le Fichier de référence international des fréquences qui ont été soumis par une administration (ou une administration agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément désignées) au titre de l'Article 11 du Règlement des radiocommunications, la catégorie N1 s'applique; pour les cas soumis au titre de l'Appendice 30 ou de l'Appendice 30A, la catégorie P2 s'applique; pour les cas soumis au titre de l'Appendice 30B, la catégorie P5 s'applique.
e)	En ce qui concerne les réseaux à satellite non géostationnaire, le droit fixe pour les catégories A1, C1, C2, C3, N1, N2 et, N3, N4 et N5 est applicable entre 100 et 25 000 unités. Entre 25 000 et 75 000 unités, un droit additionnel par unité additionnelle, égal au droit fixe divisé par 50 000, est perçu. Au-delà de 75 000 unités, aucun droit additionnelil est perçu, par unité additionnelle, un droit additionnel égal au droit fixe, divisé par 400 000.
f)	Le multiplicateur correspondant à chaque groupe de fréquences est la somme des facteurs A et B, mais n'est pas inférieur à 1, le facteur A étant égal à 80% du nombre d'ensembles de plans orbitaux associés au groupe considéré, et le facteur B étant égal à 20% du nombre moyen de satellites par ensemble de plans orbitaux associés au groupe considéré, divisé par 1 000 et arrondi à l'unité supérieure. Au sens de la Décision 482, deux plans orbitaux font partie du même ensemble s'ils partagent les mêmes valeurs d'apogée, de périgée et d'angle d'inclinaison et, dans le cas d'orbites non circulaires, la même valeur d'argument du périgée.
g)	Pour les catégories C1 à C3, chaque notification relevant des numéros 22.5C, 22.5D, 22.5F et 22.5L est assujettie à un droit additionnel de 4 384 CHF [3 200 CHF] par scénario d'examen. Le nombre de scénarios d'examen correspond à ceux soumis par l'administration notificatrice, conformément à l'Appendice 4 du Règlement des radiocommunications, et en utilisant la dernière version du logiciel SpaceCap du BR.
h)	Pour les catégories N1 à N3, chaque notification relevant des numéros 22.5C, 22.5D, 22.5F et 22.5L est assujettie à un droit additionnel de 4 384 CHF [3 200 CHF] par scénario d'examen, uniquement si le scénario d'examen contient des paramètres modifiés ou nouveaux par rapport à la demande de coordination (CR/C) correspondante.

*	Définition des catégories de coordination (C) et de notification (N)
La relation entre la catégorie de coordination (C1, C2, C3) ou la catégorie de notification (N1, N2, N3) et le nombre de types de coordination applicables à une demande de coordination ou à la notification de tel ou tel réseau à satellite est la suivante:
•	C1 et N1 correspondent à une fiche de notification de réseau à satellite ne faisant intervenir qu'un seul type de coordination assujetti au recouvrement des coûts (A, B, C, D, E ou F). Les deux catégories comprennent également les cas dans lesquels aucun type de coordination ne s'applique compte tenu de la conclusion défavorable relativement au numéro 11.31 du Règlement des radiocommunications, formulée pour toutes les assignations de fréquence du réseau faisant l'objet de la fiche de notification soumise, ou les cas comportant des assignations de fréquence publiées uniquement pour information.
•	C2 et N2 correspondent à une fiche de notification de réseau à satellite faisant intervenir deux ou trois types de coordination assujettis au recouvrement des coûts, quels qu'ils soient (A, B, C, D, E ou F).
•	C3 et N3 correspondent à une fiche de notification de réseau à satellite faisant intervenir quatre ou plus de quatre types de coordination assujettis au recouvrement des coûts, quels qu'ils soient (A, B, C, D, E ou F).
	Type de coordination assujetti au recouvrement des coûts
	Différents types de coordination prévus dans le Règlement des radiocommunications

	A
	Numéro 9.7

	B
	Appendice 30 § 7.1, Appendice 30A § 7.1

	C
	Numéro 9.11, Résolution 539

	D
	Numéros 9.7B, 9.11A, 9.12, 9.12A, 9.13, 9.14

	E
	Numéro 9.7A[footnoteRef:2]4 [2: 4	Recouvrement des coûts pour la catégorie C1 uniquement. Voir également le point 11 du décide.] 


	F
	Numéro 9.21
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